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Le visa de long séjour : séjour de plus de 3 mois à 1 an + Forum juridique Légavox

Pour entrer et séjourner plus de 3 mois en France, un étranger doit obligatoirement 
détenir un visa de long séjour (type D). Ce visa est accordé par les autorités 
consulaires françaises. Il est délivré le plus souvent pour les études, le travail ou des 
raisons familiales. Quels sont les types de visas de long séjour ? Comment demander 
un visa long séjour ? Quel est son coût ? Nous faisons le point sur la réglementation.
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